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Demander le casier judicaire pour étudiant
étranger

Par ndn, le 13/03/2009 à 11:03

Bonjour,rnJe suis étudiant étranger en France. Je suis en sitation régulière en France depuis 5
ans. Je suis Vietnamien.rnrnPour compléter un dossier de demande la naturalisation
française, j'ai besoin d'un casier judicaire procuré par le Viet Nam. rnrnEn cours de demande,
le Viet Nam m'as demandé un casier judicaire du temps de mes séjours en France. Puisse-je
demander un casier judicaire français en étant étudiant étranger? ou bien, pourrais-je
demander un certificat ou attestation ou un papier pour justifier ma situation depuis mon arrivé
en France.rnrnEn attendant des réponses, prier de recevoir mes remerciements
sincères.rnMerci pour votre conseil.rnrnntbndn@yahoo.com.vn

Par citoyenalpha, le 13/03/2009 à 15:14

Bonjourrnrnla demande d'extrait de casier judiciaire peut s'effectuer en ligne même pour les
ressortissants étrangers.rnrnhttps://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/eje20rnrnRestant à votre
disposition.

Par ndn, le 13/03/2009 à 16:22

Merci pour votre réponse...

https://www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/eje20


Par mohcen, le 21/10/2011 à 18:19

Bonjour,rnrn Je suis étudiant étranger et je veux faire une demande d'un casier judiciaire pour
que je puisse avoir ma carte professionnel car je vais faire une formation pour commencer à
travailler.rnVu que je suis un peu presser j'aimerais bien que vous m'aideriez a avoir ce
document.rnrn Dans l'attente de vous lire, veuillez agréer, madame, monsieur, mes
considérations distinguées.

Par eddoh, le 31/05/2012 à 10:21

une reponse rapide

Par citoyenalpha, le 01/06/2012 à 07:48

Lis le post en entier le lien est donné

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


